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Préambule 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS) et le Centre Ressources Territorial (CRT) porté par l’EHPAD 

Léon Lafourcade partagent des objectifs communs visant à garantir un accompagnement adapté aux personnes 

âgées et à leurs aidants et à dynamiser l’action médico-sociale du territoire. 

Cette convention formalise les engagements réciproques afin de renforcer la coopération et la fluidité des parcours. 

 

Article 1 – Parties prenantes  

Le CIAS de MACS,  
All. des camélias 
40230 Saint-Vincent-de-Tyrosse 

Ci-après dénommé « le CIAS » 

Et : 

Le CRT porté par l’EHPAD Léon LAFOURCADE 
101 impasse Gascogne 
40390 Saint Martin de Seignanx  

Ci-après dénommé « le CRT », 
 

Article 2 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de collaboration entre le CIAS et le CRT afin : 

 D’assurer la continuité de parcours des bénéficiaires et la coordination des interventions ; 

 D’identifier et d’orienter des bénéficiaires potentiels sur le territoire ; 

 D’évaluer et d’échanger sur les situations des bénéficiaires en vue d’une admission dans le volet 2 du 
CRT puis lors de l’élaboration du projet d’accompagnement ; 

 De réaliser des actions à destination des bénéficiaires et des aidants ainsi que des professionnels  
grand âge, dans le volet 1 du CRT. 
 
 
 

 

Convention de partenariat 

CRT porté par l’EHPAD Léon LAFOURCADE – CIAS de MACS 
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Article 3 – Collaboration sur le Volet 1 (territoire MACS et Seignanx) : mission d’appui aux professionnels du 
territoire 

Le CRT et le CIAS travaillent ensemble afin de mobiliser les acteurs du territoire pour : 

- favoriser l’accès aux soins et à la prévention : accès aux soins spécialisés de proximité, évaluation et dépistage 

des fragilités, actions collectives de prévention 

- lutter contre l’isolement des personnes âgées et de leurs aidants : actions d’aide aux aidants, réseau d’animation 

sociale, transports de proximité 

- améliorer les pratiques professionnelles : temps d’échange, de sensibilisation et de formation aux professionnels, 

aux libéraux,  
 

Article 4 – Collaboration sur le Volet 2 (Territoire Seignanx + Capbreton, Labenne, Orx, Saubrigues, St 

Martin de Hinx et Ste Marie de Gosse) : mission d’accompagnement renforcé pour les personnes âgées 

 

Le CRT et le CIAS travaillent ensemble afin de : 

- sécuriser l’environnement de la personne accompagnée  
- assurer une continuité du projet de vie  
- garantir une continuité des parcours ville-hôpital et éviter les hospitalisations non pertinentes 

 

- Engagement du CIAS 

 Être relais de l’information concernant le CRT auprès de ses services et partenaires. Pour cela, le CIAS 
pourra s’appuyer sur les documents, supports de communication et informations proposés par le CRT ; 

 En cas de potentiel bénéficiaire pour le Volet 2, le CIAS s’engage à interpeler le CRT en communicant les 

informations relatives aux bénéficiaires et toute information utile au traitement de la demande d’admission 

avec le consentement de la personne et dans le strict respect du secret professionnel. 

 Participer aux réunions d’admission (voix consultative), une fois par mois, en présentiel ou en 

visioconférence 

 Coopérer à la définition et la réalisation du projet d’accompagnement et de soins établi par le CRT pour 

chaque bénéficiaire du CIAS. 

 
Engagement du CRT dans sa mission d'accompagnement renforcé pour les personnes âgées : 

 Inviter le CIAS aux commissions d’admission du CRT 

 Intégrer le CIAS dans l’élaboration du projet d’accompagnement de la personne, dans le cadre de la 
coordination du CRT et à l’instar des autres partenaires intervenants auprès du bénéficiaire. 

 Etablir et coordonner le projet d’accompagnement de la personne en concertation avec les différents 

partenaires intervenants au domicile et le réévaluer en cas de besoin. 

 Transmettre au SAD les informations relatives à la prise en charge de la personne dans le cadre du plan 
d’accompagnement. 

 Informer le CIAS en cas d’arrêt d’intervention de l’équipe du CRT, et coordonner le travail conjoint pour 
l’orientation et l’accompagnement du bénéficiaire post-CRT. 

 
 
Ainsi les parties travaillent en concertation pour le suivi de l’accompagnement de la personne âgée bénéficiaire, 
mettent en place une veille permettant le repérage des besoins et/ou des difficultés rencontrées par les aidants, et 
participent à la détection des « signaux » définis comme des éléments de mise en danger de la personne âgée. 

 

 
Article 5 – Traçabilité et partage des informations 

Les informations concernant le bénéficiaire pourront faire l’objet d’un partage entre professionnels dans le respect 
des dispositions de l’article L 1110-4 du code de la santé publique, à savoir : 
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• échange entre professionnels identifiés ; 
• partage réservé aux informations strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité de la prise 

en charge du bénéficiaire ; 

• information préalable du bénéficiaire et recueil de son consentement. 

• Utilisation de la plateforme PAACO Globule 

 

Article 6 – Respect du secret et de la confidentialité 

Conformément aux dispositions de l’article L1110-4 du code de la santé publique et de l’article L311-3 du code de 
l’action sociale et des familles, les intervenants et services associés au déploiement du CRT sont tenus au respect du 
secret des informations concernant le bénéficiaire et ses proches, et au respect de la confidentialité de ces 
informations, sauf en cas de signalement de violences présumées sur les personnes, conformément aux 
dispositions de l’article 226-13 du code pénal. 

 

Article 7 – Responsabilité - Assurance 

Les interventions réalisées par le CIAS, dans le strict respect de ses compétences propres, et dans le cadre du 
contrat conclu avec le bénéficiaire du CRT, engagent sa responsabilité propre. 

Le CIAS atteste avoir contracté une assurance garantissant sa responsabilité civile auprès d’une société 
d’assurance notoirement solvable, et couvrant les conséquences des fautes pouvant être commises par ses 
préposés intervenant dans le cadre du CRT. 

 

Article 8 – Respect du droit des bénéficiaires 

Les parties à la présente convention s’engagent à promouvoir les droits de la personne accompagnée, devant être 
garantis conformément aux dispositions de l’article L311-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles. Ces droits 
sont rappelés dans la charte des droits et libertés de la personne accueillie. 

 

Article 9 – Confidentialité et protection des données personnelles 

Toutes les informations et les données accessibles dans le cadre de l’exécution de la présente convention, 
notamment via tous logiciels, emails, et tous autres supports, sont strictement couvertes par le secret professionnel. 
Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de 
confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les 
deux parties s’engagent à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et 
notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 
autorisées. 

Les deux parties s’engagent à respecter strictement les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- Ne partager entre professionnels que les informations strictement nécessaires à la prise en charge des 
personnes ; 
 

- Prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée de la présente convention. 

Pour toute question relative à la protection des données personnelles, vous pouvez contacter le Délégué à la 
Protection des Données (DPO) de l’EHPAD Léon LAFOURCADE : Syndicat Mixte Agence Landaise pour 
l’informatique (ALPI) – 175 place de la caserne Bosquet 40 000 MONT DE MARSAN - 05.58.85.81.90 – 
dpo@alpi40.fr – N°137840 

En cas de litige, vous pouvez également saisir la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) via 
www.cnil.fr. 
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Article 10 – Durée de la convention 

 
La présente convention est conclue pour une durée de 2 ans à compter de sa date de signature 

renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 5 ans et sauf dénonciation écrite (LRAR) par l'une 

des parties avec un préavis de 2 mois. 
 

 
Article 11 – Evaluation et suivi du partenariat 

 
Une évaluation annuelle sera réalisée afin d’échanger sur la collaboration. Des évaluations intermédiaires 

peuvent être sollicitées par les parties selon les besoins identifiés. 

 
 

 
Fait à Saint Martin de Seignanx, le …… 

En deux exemplaires originaux, 

Pour le CIAS de MACS, Pour l’EHPAD Léon LAFOURCADE, 

 

 
Le Président,  La Directrice, 
 

Pierre FROUSTEY Magali BOUTET 
 
 

 

 
Signature et cachet Signature et cachet 


